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Les documents à fournir pour un séjour
l'étranger

||Documents à fournir pour un séjour à l’étranger 
 Carte nationale d’identité OU passeport en cours de validité, 
 Carte Européenne d’Assurance Maladie 
 Autorisation de sortie du territoire complétée par le(s) responsable(s) légal(aux) avec photocopie de sa pièce
d’identité 
 Attestation d’assurance scolaire et/ou extra scolaire en cours de validité, 
 Autorisation de participation d’un élève mineur à un voyage scolaire

Documents joints

 20161220-form-sortie-territoire-mineurs (PDF de 132.7 ko)

 formulaire-autorisation-parentale (Word de 198.5 ko)
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